
Projet d'arnenagement hydroelecirlqiie des 
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DE LA 
~ C L P A L I T É  RÉGIONALE DE COMTÉ DE MANICOUAGAN, tenue le mercredi 10 janvier 
2001 à 20 h 00, ii la MRC de Manicouagan, au 768, rue Bossé à Baie-Comeau. 
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Représentant de Baie-Comeau 
Représentant de Baie-Trinité 
Représentant de Franquelin 
Représentant de Chute-aux-Outardes 
Représentant de Godbout 
Représentant de Pointe-Lebel 
Représentant de Pointe-aux-Outardes 
Représentante de Ragueneau 
Directeur de l'aéroport 
Directrice à l'aménagement et 
au développement régional 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le harnachement des rivières à des fins de production hydro-électrique, 
représente un atout majeur pour l'économie locale/régionale; 

le ministére des Ressources naturelles s'apprête à déposer un cadre de gestion 
de la petite hydraulique qui relancera le développement hydro-électrique par 
l'entreprise privée; 

les cours d'eau en territoire public municipal seront mis en disponibilité à 
cette fin; 

la législation québécoise autorise les municipalités locales à contracter des 
sociétés en commandite avec la seule Société Hydro-Québec; 

le Conseil est informé que des prochaines modifications légales auraient pour 
effet d'autoriser la MRC contracter des sociétés en commandite avec des 
producteurs privés; 

ces nouvelles dispositions ne donneraient pas ces possibilités aux 
municipalités locales; 

les municipalités de la MRC de Manicouagan sont intéressées de contracter 
avec des producteurs privés d'électricité, par des sociétés en commandite ou 
pour tout autre type d'entente permettant d'obtenir des retombées monétaires 
découlant de l'exploitation des rivières du territoire; 

les retombées économiques provenant de ces projets permettront aux 
municipalités d'assurer leur développement économique; 



ATTENDUQU' il est urgent de procéder à une modification des Lois, afin que les 
municipalités puissent établir des ententes de partenariat portant sur les 
retombées économiques avec les producteurs privés d'électricité, à leur 
convenance; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s'apprête à négocier une entente 1~ approche 
commune 1~ avec les communautés montagnaises, oh le développement de la 
petite hydraulique sera favorisé, et avec qui il y aura lieu d'établir des 
ententes de partenariat dans des sociétés en commandite; 

Sur motion de Claude Martel, il est proposé et unanimement résolu que : 

2- Le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

2- Le Conseil de la MRC de Manicouagan demande a la ministre des Affaires municipales et 
de la M6tropole. MmC Louise Harel, de modifier les lois concernées, de manière à ce que les 
municipalités puissent conclure des sociétés en commandite, ou tout autre type d'entente 
avec des producteurs d'hydro-électricité qui utiliseront les cours d'eau dans leur 
municipaIit6; 

2- Que le ministre aux Affaires autochtones, M. Guy Chevrette, inclut ces modifications dans 
le cadre de l'approche commune avec les autochtones; 

2- De transmettre copie de cette résolution 21 la FQM et A la MRC de Minganie. 

Baie-Comeau, ce 23iéme jour du mois de janvier deux mil un. 


